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COLLOQUE

QU’EST-CE QUE
L’HUMANISME JURIDIQUE ?

12 juin 2025 - 13 juin 2025
Salle des Conseils Université Paris-
Panthéon-Assas 12, place du
Panthéon 75005 Paris

L'Institut d’Histoire du Droit Jean Gaudemet organise un colloque les 12 et 13 juin 2025, il portera sur la question : qu’est-ce
que l’humanisme juridique ?

Présentation

Bien que l’humanisme juridique fasse l’objet de recherches croissantes, il manque encore aujourd’hui un débat approfondi – à
l’échelle européenne – sur ses contours précis, notamment sa chronologie et ses auteurs. L’humanisme juridique fait-il partie
intégrante de l’humanisme de la Renaissance ? N’est-il qu’une transposition de l’idéal de rénovation humaniste à l’étude du
droit ou possède-t-il ses propres caractéristiques distinctives ? Dans quelle mesure s’inscrit-il dans la temporalité et les
thématiques qui agitent les autres champs de la connaissance au cours de la Renaissance ? Quels sont les liens précis
que l’humanisme juridique entretient avec les studia humanitatis et, plus largement, avec les autres domaines du savoir ?

Au regard de ces interrogations générales et en les complétant au besoin, les intervenants sont invités à proposer une
définition de l’humanisme juridique à partir de leur propre expérience de recherche.

Coordination scientifique

> Rafael RAMIS BARCELÓ, Instituto de Estudios Hispánicos en la Modernidad (Universitat de les Illes Balears)
> Xavier PRÉVOST, Institut de recherche Montesquieu (Université de Bordeaux) et Institut universitaire de France
> Luigi-Alberto SANCHI, Institut d’histoire du droit Jean Gaudemet (Université Paris-Panthéon-Assas / CNRS)

https://ihd.cnrs.fr/
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